
Métropole Aix-Marse ille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA MÉTROPOLE 

Cohérence territoriale, planification, politique foncière, urbanisme et 
aménagement 

• Séance du 30 juin 2022 

24060 

• Acquisition à l'euro symbolique d'une emprise de 1873 m 2 à détacher de la 
parcelle cadastrée 895 H 192 appartenant à la SA LOGIREM dans le cadre de 
la création de la voie avenue des Micocouliers à Marseille dans le 13ème 
arrondissement. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur propos ition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 

La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences obligatoires qui lui sont dévolues en matière d'aménagement de 
l'espace métropolitain conformément à l'article L 5217-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, notamment en matière de création de vo irie. 

Au titre de ses compétences et dans le cadre de la création de la voie nouve lle de desserte reliant le 
chemin de Fontainieu au boulevard Roland Dorgelès à Marse ille 13èm

• arrondissement, la Métropole 
Aix-Marseille-Provence a sollicité la SA LOGIREM en vue d'obtenir l'acquisition d'une emprise lui 
appartenant. 

La réalisation de ce projet nécessite l'acquisition par la Métropole Aix-Marse ille-Provence auprès de 
la SA LOGIREM d'une emprise foncière d'une surface de 1873m' à détacher de la parcelle non 
bâtie cadastrée section 895 H 0192 sise à Marseille (1 3013), avenue des Micocouliers, 
conformément au plan de division ci-joint. 

Etant ici précisé qu'afin de permettre à la Métropole Aix-Marseille-Provence de procéder aux travaux 
de réa lisation avant la cession du foncier nécessa ire, une convention de mise à disposition a été 
consentie par la LOG IREM au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence, le 11 octobre 20 19. A 
ce jour, les travaux ont été réa lisés. 

Au terme des négociations entreprises à cette fin par la Métropole Aix-Marseille-Provence , les 
parties se sont entendues sur un prix d'acquisition du terrain objet des présentes, arrêté à l'euro 
symbolique (1 ,OO€) et sur les modalités de l'acquisition projetée. 

Compte tenu du montant de la transaction, l 'avis de la Direction de l'Immobil ier de l'État n'étai t pas 
requis. 

Le protocole foncier annexé à la présente délibération définit les conditions de cette acquisition 
fonciè re et met à la charge de la Métropole Aix-Marseille-Provence les frais qui y sont li és et qui 
comprennent : 

les frais, droits et honoraires liés il l'acquisition 
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le remboursement de taxe foncière 

Les frais liés au détachement parcellaire sont à la charge de la SA LOGIREM. 

Ce bien sera enregistré à l'inventaire physique des équipements sous le n° 13213000. 

Il convient que le Bureau de la Métropole approuve le projet de protocole déterminant les 
conditions de cette acquisition. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code général des collectivités territoriales; 
• Le Code de l'Urbanisme; 
• La loi n0 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique et d'Affirmation 

des Métropoles; 
• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République; 
• La loi n0 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale; 
• Le protocole foncier; 
• La leltre de saisine de la Présidente de la Métropole; 
• L'avis du Conseil de Territoire du 27/06/2022 ; 
• La délibération n° HN 001-8073/20/CM du 17/07/2020 portant délégation de compétence 

du Conseil au Bureau de la Métropole. 

Ouï le rapport ci-dessus 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que les travaux d'aménagements de voirie ayant déjà été réalisés à ce jour, il convient de 
procéder à l'acquisition du foncier correspondant en vue de son intégration dans le 
domaine public. 

Délibère 

Article 1 : 

Sont approuvés l'acquisition d'une emprise foncière d'une surface de 1873m' à détacher de la 
parcelle non bâtie cadastrée section 895 H 0192 d'une contenance totale de 30137 m' , sise à 
Marseille 13013, avenue des Micocouliers, auprès de la SA LOGIREM pour un montant de 1 ,00 € 
H.T. (un euro symbolique) auquel n'est pas appliquée de T.VA, ainsi que le protocole foncier 
annexé à la présente délibération. 

Article 2 

Maître Mathieu DURAND, notaire à Marseille, est désigné pour rédiger l'acte authentique en 
résultant. 

Article 3 

L'ensemble des frais liés à la présente acquisition sont mis à la charge de la Métropole Aix
Marseille-Provence. 

Article 4 
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Les crédits nécessaires à l'acquisition foncière sont inscrits au budget de la Métropole, Sous 
Politique C230 - Opération 2015110600 - Chapitre 2015110600 - Nature 2125. 

Article 5 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est habilitée à 
signer le protocole foncier ci-annexé, à signer l'acte authentique qui sera réitéré ultérieurement et 
tous documents inhérents à la présente acquisition. 

Pour enrôlement, 
Le Conseiller Délégué, 
Patrimoine et Politique immobilière 

Christian AMIRATY 
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MÉTROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU 
BUREAU DE LA MÉTROPOLE 

Acquisition à l'euro symbolique d'une emprise de 1873 m2 à détacher de la 
parcelle cadastrée 895 H 192 appartenant à la SA LOGIREM dans le cadre de 
la création de la voie avenue des Micocouliers à Marseille dans le 13ème 
arrondissement. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences obligatoires qui lui sont dévolues en matière d'aménagement de 
l'espace métropoli tain conformément à l'article L 5217-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, notamment en matière de création de voirie. 

Au titre de ses compétences et dans le cadre de la création de la voie nouvelle de desserte reliant 
le chemin de Fontainieu au boulevard Roland Dorgelès à Marseille 13'm. arrondissement, la 
Métropole Aix-Marseille-Provence a sollicité la SA LOGIREM en vue d'obtenir l'acquisition d'une 
emprise lui appartenant. 

La réa lisation de ce projet nécessite l'acquisition par la Métropole Aix-Marseille-Provence auprès 
de la SA LOGIREM d'une emprise foncière d'une surface de 1873m' à détacher de la parcelle non 
bâtie cadastrée section 895 H 01 92 sise à Marseille (1 301 3), avenue des Micocouliers, 
conformément au plan de division ci-joint. 

Etant ici précisé qu 'afin de permettre à la Métropole Aix-Marse ille-Provence de procéder aux 
travaux de réa lisation avant la cession du foncie r nécessa ire, une convention de mise à disposition 
a été consentie par la LOGIREM au profit de la Métropole Aix-Marseille-Provence, le 11 octobre 
201 9. A ce jour, les travaux ont été réa lisés. 

Au terme des négociations entreprises à cette fin par la Métropole Aix-Marseille-Provence, les 
parties se sont entendues sur un prix d'acquisition du terrain objet des présentes, arrêté à l'euro 
symbolique (1 ,OO€) et sur les modalités de l'acquisition projetée. 

Compte tenu du montant de la transaction, l'avis de la Direction de l'Immobilier de l'État n'était pas 
requis. 

Le protocole foncier annexé à la présente délibération définit les conditions de cette acquisition 
foncière et met à la charge de la Métropole Aix-Marseille-Provence les frais qui y sont liés et qui 
comprennent : 

les frais, droits et honoraires liés à l'acquisition 
le remboursement de taxe foncière 

Les fra is liés au détachement parcellaire sont à la charge de la SA LOGIREM. 

Ce bien sera enregistré à l'inventaire physique des équipements sous le n° 132 13000. 
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PROTOCOLE FONCIER 

ENTRE: 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, établissement public de coopération 
intercommtmale, ayant son siège à Marseille (13007) 58 boulevard Charles Livon, 
identifiée sous le numéro SIREN 200 054 807 et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Marseille, 

Représentée par sa Présidente en exercice, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Métropole, en v,ertu d'une délibération du Bureau de la Métropole nO 
en date du 

D'UNE PART, 

ET 

La société SA LOGIREM . ayant son siège 111, boulevard national- 13003 Marseille, 
identifiée sous le numéro RCS Marseille B 060 804 770, représentée par Madame 
Fabienne ABECASSIS, en sa qualité de Directrice Générale. 

Ci-après dénommée" LOGIREM " 

D'AUTRE PART, 

Il a été exposé et convenu ce qui suit. 

EXPOSE 

Dans le cadre des compétences en matière d'aménagement de voirie qui lui sont 
dévolues depuis sa création en 2002, la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole a engagé la réalisation d'une voie de desserte nouvelle Avenue des 
Micocouliers, reliant le chemin de Fontainieu au boulevard Roland Dorgelès dans le 
13' m, arrondissement de Marseille. 
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Pour les besoins des travaux de réalisation de ce projet, la Communauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole a sollicité de la LOGIREM , la mise à disposition avant 
cession foncière, d'une emprise de 1868m2 à détacher de la parcelle lui appartenant, 
cadastrée 895 H 0192. 

La convention a été régularisée le 
terminés. 

, et les travaux sont aujourd'hui 

Il convient donc aujourd'hui pour la finalisation de ce projet, de procé'der à la cession 
du foncier aménagé susvisé, à l'euro symbolique conformément aux accords entre la 
LOGIREM et la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. 

Ceci exposé, les parties ont convenu de réaliser l'accord suivant: 

ACCORD 

1- CESSION: 

ARTICLE 1-1: DESIGNATION DU BIEN 

La LOGIREM cède en pleine propriété au profit de la CommLmauté Urbaine Marseille 
Provence Méh'opole, sous toutes les garanties ordinaires et de droit les plus étendues 
en pareille matière, sur la commune de Marseille (13013) avenue des Micocouliers Lme 
surface d'environ 1868m2 environ à détacher de la parcelle cadastrée Section 895 H 
0192. 

ARTICLE 1- 2 : PRIX 

La présente vente est consentie moyennant un montant de 1,00€ (1 euro symbolique) 
compte tenu du caractère d'intérêt général que revêt l'aménagement de cette voie. 

II - CHARGES ET CONDITIONS GENERALES: 

ARTICLE 2 -1: SITUATION D'OCCUPATION 

La LOGIREM vend le bien cédé dans l'état olt il se trouve. 
Le bien est et demeurera libre de toute location ou occupation quelconque. 
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Etant ici précisé que les travaux ont déjà été aménagé par la Métropole et qu'aucune 
indemnité, compensation, remise en état du bien ne peut être exigé par l'une ou l'autre 
des parties. 

ARTICLE 2 - 2 : INSCRIPTIONS 

La LOGIREM déclare que' le bien est libre de tous obstacles légaux, contractuels ou 
administratifs et qu'il n'est grevé d'aucun droit réel ou personnel. 

La LOGIREM déclare que le bien est libre de toutes inscriptions, transcriptions, 
publications ou mentions pouvant porter atteinte aux droits de l'acquéreur et, que 
d'tille manière générale, il n'existe aucun obstacle conventionnel, judiciaire ou légal à la 
libre disposition de l'immeuble. 

A défaut, la LOGIREM s'engage à la signature de l'acte à obtenir la main levée de 
toutes hypothèques. 

ARTICLE 2 - 3 : INTERDICTION D'ALIENER ET D'HYPOTHEOUER 

Jusqu'au jour de la signature de l'acte de vente, la LOGIREM s'interdit de conférer 
aucun droit réel ou personnel sur l'immeuble, et ou de le grever '<l'une quelco~que 
charge. 

ARTICLE 2 - 4 : ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété du bien visé par le protocole, objets des présentes sera plus 
amplement détaillée dans l'acte authentique. 

ARTICLE 2 - 5 : ENTREE EN JOUISSANCE 

Le h,msfert du droit de propriété des biens sus désignés sera reporté et subordonné à 
la signature de l'acte authentique devant réitérer les présentes par devant notaire(s). 

ARTICLE 2 - 6: ETAT, MITOYENNETES, CONTENANCE 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole prendra le bien cédé dans son 
état actuel, sans pouvoir exercer aUCW1 recours contre le cédant pour quelque cause 
que ce soit, sans pouvoir demander aUClme indenmité, notamment pour mauvais état 
du sol et du sous-sol, vices apparents, fouilles, défaut d'alignement, mitoyennetés ou 
non mitoyermetés ou encore erreur dans la désignation ou la consistance. 
Etant ici précisé que la Communauté ' Urbaine Marseille Provence Méh'opole a déjà 
réalisé les aménagements par le biais de la convention de mise à disposition et 
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qu'aucune des parties ne peut exiger de quelconque indemnité, compensation ou 
remise en état du bien. 

ARTICLE 2 - 8 : REITERATION 

Le présent protocole sera réitéré chez l'un des notaires de la Commwlauté Urbaine 
Marseille Provence Métropole en concours ou non avec le notaire de la LOGIREM, par 
acte authentique toute personne dûment titrée et habilitée par les signataires aux 
présentes s'engage à venir signer à la première demande de Marseille Provence 
Métropole. 

ARTICLE 2 -11 : FRAIS 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole prendra à sa charge les frais 
relatifs à l'acte authentique réitérant le présent protocole foncier. 
La LOGIREM prendra à sa charge les frais relatifs à l'établissement du document 
d'arpentage. 

ARTICLE 2 -12: IMPOTS ET CHARGES 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole s'engage à acquitter à compter 
de son entrée en jouissance les impôts et charges auxquels l'inlmeuble peut et pourra 
être assujetti. 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole devra rembourser à la la 
LOGIREM, sur présentation de l'avertissement du Service des Conh·ibutions Directes, 
la Taxe foncière de l'année en cours au prorata du temps à courir entre la date d'entrée 
en jouissance de l'Acquéreur et le 31 décembre de la même aIUlée, et toutes taxes 
réclamées au Vendeur pour les alUlées ultérieures tant que la mutation sur les rôles du 
Service sus énoncé n'aura pas été effectuée au nom de l'acquéreur. . 

III - CONDITIONS SUSPENSIVES 

ARTICLE3-1 

Le présent protocole ne sera valable qu'après son approbation par l'assemblée 
délibérante de la Conununauté Urbaine Marseille Provence Métropole autorisant 
l'acquisition du foncier objet des présentes aux prix, charges et conditions des 
présentes. 
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ARTICLE 3 -2: PRISE D'EFFET 

Le présent protocole ayant qualité de contrat synallagmatique ne prendra effet suite à 
sa signahlre par les parties qu'une fois visé en Préfech;tre et notifié à ces dernières. 

Pour la LOGIREM 

5 

FAIT A MARSEILLE en 6 exemplaires 

Pour la Présidente de la Métropole Aix
Marseille Provence, représentée par Son 

2em, Conseiller Délégué en exercice, 
agissant Délégation au nom et pour le 

compte de ladite 
Communauté. 

Christian AMIRA TY 
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INFORMATION DES PROPRIETAIRES 

DÉCRET N" 55-22 OU 4 JANVIER 1955 PORTANT RÉFORME DE LA PUBUCITÉ FONCIÈRE 

Article 7 (partie) - Tout acte ou d'cisiol'l judiciaire sUjet il publici té dal'ls un service chargé de la publicité foncière 
doit IndIquer, pour d'llJ(:un des Immaubles qu'II concerne, la nll1\.lre, la situation, la contanance et la désIgnation cadasJrale 
(section, numéro de plan, lieu-dit), 

[
DÉCRET W 55-471 DU 30 AVRIL 1955 RELATIF À LA RÉNOVATION ET À LA CONSERVATIONl 
DU CADASTRE ' 1 

Article 25 (partie) _ Tout changement de limite de propriété, notamment par suite de diVIsion, lotissement, partage, 
doi t être constaté par un document d'arpentage établi aux frais et 11 la diligence des parties et certifié par ellas, qui ast 
soumis av Service du Cadastre préalablement 11 la rédaction de l'acte réalisant le changement de limita, pour vé rilication 
et numérotage des nouveaux 110t5 de propriété, 

L'établissement des documenrs pOrtant modification du pilrcellaira cadllSlfll1 releve de personnes 119r6ées pllr 
l'Adminis{faûon, dont /11 lista ast rendua puolique er consu/rable dans les bureaux du Cadastre, L'II""'I!! du 22 d/kembre 
1992 ralillif j l'information des consommilleurs sur lBS prix des prastations topographiques dispose que, préalgblem&nt 
à rex/kurion des travaux, le professionnel remet J.J.O..dt:xis au cansommarour, rljsriaguBnr dit m,aÙtœ très 'pIMWOlp /os 
nm<tuiQM cxigc!fi'S QIIC uO<llldminjstr.9[jon au par une collectivité pubUque cios autrcs p rostations cffectuées au gré cias 
clients {bornage, arpentage, etc,l, Cotre obligation s'applique également à " nOte d'honoraireS. L'lJfréM pr/lciso sussi 
J'oblig'fion d'.ffichage du prix des prestations, 

RÉUNIONS DE PARCEl lES, - EUes interv 'ennent à la demande ou avec l 'a~ord dos propriéta ires, les 
parceUes à regrouper dOIvent appartenir lIu mime propriétll ire, être contiguës et présenter la méme situation au regard 
du fich,er immobilier (parceUes toules non publiées ou toules publiées au service de la publici té foncIère et. en principe, 
non grevées de droits dlHérents), 

DIVISIONS DE PARCELLES, - EUes sont opérées il la domande des propriétaires, 

APPLICATION O'UN PROCÈS-VERBAL D'ARPENTAGE OU OE BORNAGE, - Elle est .ffectuée il la demande 
dos propriétaires, Ello a pour effet de mett re en concordanc. la contenance cadastrale avec la contel'lal'lce I"pentée 
dè1: lor$ que cellO opération peut être effectuée sans remenre el'l cause les limites figurées au plan cadastral. En cas de 
bornage et $(lUS la même condition, aUe provoque la reprhel'ltatlon des bornes au plan cadaslral (signe conventionnel ), 

DEMANDE DES PROPRIÉTAIRES 

NouS sousslgnélels LOGIREM 

II I demandons 

A TRETS 

ŒJ la mOdl/icatlon du parcella lra cadl'l5tral selon les énonCIations d'un aClO à publier, 

o la modification du parcellaire cadastral selon les indicauons du présent dOGument 
d'arpentage, 

o l'application d'un procès-verbal 
1 d'arpentage 0 (1) 

1 de bornago DI1l 

conformément aux Indfcal,ons du présent dotumont d'arpentage, 

_, le 08I10f2020 Signature(s} du (ou du) prap,ifltair&(s} 

Aucune su,te n'a pu 6lfe donnéo à la demando ci-dessus pour le motif suivant : 

Cachet du se""Ce À ." 

111 CoctH>r les cases con-U!)OI'Irilnte., 

département 
BOUCHES-OU-RHONE 

commune 
f'IIar,S8i1J" ~s tJ/jc;oc:olJli"rs 

préfixe s9C1ion feuille 
895 ____ H 1 

DIRECTION G~N~RALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

Docume nt établi p our (2 ) 

Il '' LIh" ,,; • t,allt,; - Fr~,,,~it,; 

R~PllBL1QlIE FRANÇ ... tSE 

PUBLICITÉ FONCIÈRE ET CONSERVATION CADASTRALE 

MODIFICATION 
DU PARCELLAIRE CADASTRAL 

Document d'arpe ntage établi en application de 
l'a rticle 25 du décret n" 55-411 du 30 avril 1955 

PROCÈS-VERBAL DE DÉLIMITATION 111 

EOOUISSE I l ' 

[8] Changement de limitels) de propriété 

o Rectification de limÎtes figurées au plan cadastral 

o Nouvel agencement de la propriét é 

o Application d ' un plan d'arpentage o u d'un procès-verbal 
de bornage sans modifications des limites parcellaires 
figurées au plan cadastral (3) 

o Document d 'a rpentage numérique 

'- 'U""" uu "'-,,,,, , l' U' II" I''l U'' " "',," U'- I" , 21 4-S95-Hl-0192_ DA,lX! 

DÉS IG NAT IO N OE S PA RTIE S 

p ropriét<:lire (s) avant modif ication 

lOGIREM , 

propriétaire(s) après modificatio n 

Parcelle A : METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE 
- ---

Parcelle B : lOGIREM 

64Q-N-SD 
lM.i 2Ot71 

N- P'OAOF!E ou DOCUMENT 
O'Alll'EN'I'Mlt. 

o 
o 

lOl isscmOl'lt 

Expropriation 

PERSONNE HA8IurtE Â ETABUR u: DOCUMENT Procès-verbal 6493 N exp joint 

Cabinet SALIS oui 0 (2l numéro: 

19 R"lo d, PO""';" '" L \~j 
nonO (2) 

- . - -- GfOME1 - T-~I --n&"rn--
QuartletPragues lt .lll _ __ UBIER 0.... <It rtception du OOC_M Olt. <It rll>S>llCMlon _ l'CI 

13530 TRETS ~ OLt.: L.U_U _____ 

Tel : 0442972802 !SI CDl~~SU1S-ElPERT,CD M 
----",. -"'- - - ---- ------,-, 

R""'<lIIU 1_1 DA ~u""tIq ... 

0 

i 1 Il ) Raver la mention inutile; préc.ser, le cas éch"'n!, ,'i l s'agit d'une .esQuisse provisoire, 
,:, (2) Cocher la case correspond.lnle, 

i 
> 

(3) Rempli' obligatoi rement una demande en dernière page lorsque l'opération ne donn ... pas lieu aUX formalités do publ icité 
foncièra prescrites par l'article 28-40 du décret n" 55-22 du 4 janvier 1955, 

R
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CHANGEMENTS CONSTATÉS, ATTRIBUTION DES NOUVEAUX NUMÉROS DE PLAN ET CALCUL DES CONTENANCES 

(colonnes 5, 6, 12 à 16 réservées à 1'Adm inistration) 

SITUATION ANCIENNE S I T U A T I ON NOU V EL L E 

PREFIXE : 895 PRÉFIXE : 895 

= PlO,," fT PiltNOt.O N°DE LOT DE CAlCULS "VXlUAlRfS ET 
... ISE AV 'OIN T l'ISCA,L( 

SECTION ","œ l'lAN CON TENANC E '''noN N"Ot:I'tAN CONtENAN CE 
ou P'ROPIIItTAII\E LOTISSEMt:N1 • COMl"t:NSATlONS œs R{SU\.T.flTS I~ CONT~N"'NC{ 

'" ~ 
,~ NATURI'; DEo.n..:nJN: ~ 

~ 

f- ' - - , , . ' - r '- f-- ' - - , ... 
" " - - ,, ,,- -"1 '$~ 

$ . graphiql.le Compensation 

Hl 192 01 37 A METROPOLE AIX MARSEILLE P 18 73 1873 règle 1/10' :> 0 : 

+ 8 LOGIREM 2 82 64 28234 5>90% -> 30 

Total: 30107 Total : 30 tl -- ---_._-~-~~-"----,_ .. _~. _ .'-----F---- -_._-
--- - - - 1-

-
, 

+-t 

1 1 
+-

~--- --.- . ---- r - -- -f +--
- - -

-- -

~ -- t 
j ,-
1 

--- - t" -
1 

l ~ 

+- ,- -f-
--- -- --- 1--- --ri L -1--

---- - -- l- l -:- --
1 _._---- -----

Il 
1- + t 
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Numéro d'ordre du document d'arpentage 

Document vérifié et numéroté le . 
A ........................................ .. 
Par . 

Section 
Feuille(s) 
Qualité du plan 

Echelle d'origine 
Echelle d'édition 
Date de l'édition 

895 H1 
01 
régulier <20/03f80 

1/1000 
1/1000 
16/11 /2000 

MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL 

D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DGFiP) 

CERTIFICATION 
(Art. 25 du décret n° 55 471 du 30 avril 1955) 

le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : 

A 8 'sl3Fès le9 inElieetiens EjI:J'ils alll fStlF .. ies 81:J BI:JF8BI:I : 

B [il ee::feil i ilé d'I:I 'l3iEtl:let8~e .............................. effeettlé 91:1' le tallai" , 

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, donl copie ci-jointe, dressé 

le Q8!.1.0/2.02Q .... par M G.ui/JaJJm.e .. SALtS ....... géomèlre à ILe,t.L 

les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463. 

A .Tr.ets... , le 0.8/.1.0/.2Q2Q ... 

(11 ~')· .. 1n"'""!i::. ... InW!e'. l '~A""-" .;o;.o1ica".~JO_,"'co, :ru ... _ .. (pI.,,"""' l.,... "' .. do ..... l,.,...,,~."".-....8 .. ' .. """,...,_~.." .""'._ ...... .nfmo'Io ..... otogo. 

(2) o..u:~ cio i;I ~"""""" oçnIIo (!/ktrIO • ...,,01, ~ ..... ~"""l". "" .ocMdt, ,."aI!<! doJ ~''''', .le ... 1. 
III P<to;; .. , ," """'" ., ~_.~. <lu l70to ••• ~ .. , ~~t,..- I ~" ,,,,p.'~"'" ( ... orO'IO". "",JI " ",I .. ":.~ "",'fil do roul«tl •• "'<'<10<111. 

25 

ru --- -- ---- - --;--

" 

2" il! 

Cachet du rédacteur du document: 

Document dressé par 

Guillaume.SAlIS .. 

à T/lETS .. 

Dale ,08/JO/2020 ... 
Signature: 

, - -'--:~,:::'!: .- -:::-

2" 

270 
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,:::>::}~G IREM" 
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